	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Association Amis des Sites Andelysiens 
	

	7 juin 2009 :  " Un beau dimanche au bord de l'eau "
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	ORGANISATION & REGLEMENT DU CONCOURS DE PECHE 
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	    Ce concours de pêche a pu être organisé grâce aux conseils et au dévouement de Monsieur Bruno FOUBERT

	    de la Fédération de pêche sportive, Président du CAS Pêche Compétition des Andelys.
	
	

	    Anne de Jouvenel, Pdte de l'Association, et tous ses membres tiennent à le remercier.
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	● Organisation du concours :
	
	
	
	
	
	
	

	    A- 2 concours en un :
	
	
	
	
	
	
	

	          2 sessions, l'une pour Juniors NON INITIÉS (NOVICES ), l'autre pour juniors INITIÉS, 
	
	
	

	          Ages autorisés : juniors de 8 à 15 ans (novices et initiés )
	
	
	
	
	

	         15 concurrents par session
	
	
	
	
	
	
	

	         Horaires : 
	
	
	
	
	
	
	
	

	         10h00 à 12h00 : session des juniors NON INITIÉS (NOVICES) 
	
	
	
	

	         13h30 à 16h30 : Cession des juniors INITIÉS (plus long) 
	
	
	
	
	

	   B- Inscriptions :
	
	
	
	
	
	
	
	

	        Coordonnées du responsable du concours à contacter :
	

	        Mr Pierre Coulogner : Tel 02 32 54 08 40 - portable 06 12 90 54 05 - Email : coulogner.pierre@neuf.fr
	

	        Dès ce contact, les futurs concurrents recevront la confirmation de leur inscription et un rappel du règlement.
	

	        Les enfants ou adolescents (8 à 15 ans ) seront accompagnés par leurs parents ou présenteront une autorisation 
	

	        parentale dûment signée.
	
	
	
	
	
	
	

	        Participation financière :
	
	
	
	
	
	
	

	        - Pour les juniors NON INITIES (NOVICES)  : 4,00 €
	
	
	
	
	

	        - Pour les juniors INITIES : 10,00 €
	
	
	
	
	
	
	

	        Le paiement des inscriptions se fera sur place, le 7 juin sur le site de     pêche.
	
	
	
	

	   C- Emplacements du concours :
	
	
	
	
	
	
	

	        Devant la Chaîne d'Or, à partir du ponton d'embarquement et au-delà en aval permettant de recevoir 15 concurrents.  
	

	        Les concurrents seront placés le long de la berge cimentée et espacés entre eux de 5 mètres
	
	

	        Chaque emplacement sera numéroté de 1 à 15 et inscrit à même l'herbe avec une bombe de peinture fluo orange 
	

	        L'espace du concours sera matérialisé par trois pancartes fichées en terre, le long du Quai Grimoult.
	
	

	        Un ruban rouge et blanc type signalisation routière reliera les pancartes entre elles
	
	
	

	   D- Sécurité durant le concours :
	
	
	
	
	
	
	

	        Pour les deux sessions, une surveillance sera assurer tout le long des emplacements de pêche par 3 personnes 
	

	        de l'Association qui pourront, si nécessaire, aider les non initiés.
	
	
	
	

	        Les parents n'accèderont pas à la zone de pêche et resteront le long du quai Grimoult, derrière le limite autorisée.
	

	   E- Equipement : Pour les NOVICES, Mr HADDOU, Accessoiriste de pêche, présent sur les lieux ce jour là, mettra à 
	

	        leur disposition une quinzaine de gaules montées pour ce type de pêche en Seine. 
	
	
	

	        L'Association assurera l'approvisionnement en asticots et amorces
	
	
	
	

	   E- Déroulement du concours :
	
	
	
	
	
	
	

	        NON INITIÉS : Dès 10h00, Mr FOUBERT procèdera au tirage au sort des emplacements devant les concurrents 
	

	        INITIES : Dès 13h30, tirage au sort des emplacements - début concours 14h00
	
	
	

	   F- Initiation à la pêche à la ligne :
	
	
	
	
	
	
	

	        Mr FOUBERT initiera les NOVICES à la pêche, à la pose de l'appât, à l'amorçage et assurera une démonstration   
	

	   H- Pesée des poissons 
	
	
	
	
	
	
	
	

	        La pesée des poissons pour les 2 sessions (NOVICES et INITIES) se fera dès 17h00 à proximité de la guinguette 
	

	        (sur l'esplanade) par Mr FOUBERT équipé d'une balance servant aux compétitions de pêche
	
	

	   I-  Récompenses :  
	
	
	
	
	
	
	
	

	        1er Prix pour chaque session : 1 coupe étiquetée "Amis des Sites Andelysiens - CONCOURS de PECHE "
	

	        et de nombreux lots pour les moins chanceux.
	
	
	
	
	


